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Ue note. Lecture defectueuse sans se rendre compte du contenu.
bc nole. Manque absolu de lecture.

Composition.
Ire note. Petits travaux öcrits, corrects ou ä peu prös, au point de vue du conlenu

et de la forme (orlhographe, ponctualion, calligraphie).
2* note. Resultat moins satisfaisant avec de lögöres fautes.
3e note. Composition et ecriture faibles, quoique encore compröhensible et

lisible.
4e note. Rösultal moindre encore, presque nul.
5" note. Nul.

Calcul.
Ire note. Habiletö dans les quatre rögles avec nombres entiers et fractions (fractions

decimales comprises), connaissance du systöme mötrique et Solution de pro-
blömes poses.

"

Se note. Les quatre rögles avec nombres entiers, y compris la connaissance de la
division composee d'un dividende et diviseur ä plusieurs chiffres ; calcul des plus
simples fractions.

3° note. Addition et souslraction de nombres jusqu'ä 100,000 el division par un
nombre Cardinal.

U' note. Habilete dans l'addition el la souslraction jusqu'ä 1000.
B° note. Ignorance de calcul

Geographie, histoire et Constitution suisse.

lre nole. Connaissance de la carte de la Suisse, expose correct des points principaux
de l'histoire suisse et de la Constitution fedörale.

2» note. Reponse corrcctc aux questions posees sur los points les plus diffieiies
dela göographie, de l'histoire et de la Constitution.

3e nole. Connaissance de quelques fails ou noms sur l'histoire et la geographie.
'ie note. Röponse aux queslions les plus ölömentaires sur la connaissance du pays.
Se note. Ignorance absolue dans toutes ces branehes.
Les experts pödagogiques, övenluellement le remplarjant, devront eux-mömes

appröcier les travaux öcrits.
L'article 8 dit que les notes devront ötre inscrites dans les tableaux pödagogiques

et le livrel de service de l'homme examine. On devra exaetement indiquer d'aprös
les rubriques 10, H et 12 des tableaux, non-seulement l'instruction de la derniöre
annöe scolaire, mais aussi l'endroit et le canton oü eile a öte donnöe.

D'aprös l'article 9, toute recrue qui a la note o dans plus d'une branche devra,
pendant la duree de son öcole mililaire, suivre des legons d'ecrilure, de lecture et
d'arilhmetique, donnees par des inslituteurs capables

L'article 10 indique qu'ä l'effet d'oblenir une application uniforme des examens
de recrues, les experts pödagogiques des 8 divisions seront, avant l'ouverture de
ces examens, tous convoques ä une conförence, ä diriger par l'un deux ayant regu
auparavant les instructions du Döpartement militaire. Un expert supplementaire
devra du reste assisler aux examens des differentes divisions pour que les appreciations

des rösultats soient aussi uniformes que possible ; il adressera un rapport et,
s'il y a lieu, des propositions au Departemenl mililaire.

Enfin, l'article 11 et dernier dit que le present röglement abroge ceux du 13 avril
et du 28 septembre 1878, et il charge le Deparlement militaire de l'exöcution.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Departement militaire fedöral vient d'arröter les noms des experts pödagogiques

appeles ä procöder aux examens du prochain recrutement. M. l'inspecteur
Landoll, ä la Neuveville, a ötö designe pour la Irc division ; M. le professeur Reilzel
ä Lausanne, pour la He ; M. le Dr Gonzinger, directeur du seminaire, ä Soleure,
pour la III«; M. Gull, inspecleur des ecoles ä Weinfelden, pour la IVC; M. Wein-
gard, inspecteur secondaire ä Berne, pour la Ve; M. Brunnhofer, instituleur ä Aarau,
pour la Vle; M. Kaiin, instituteur secondaire ä Einsiedeln, pour la VII»; et M.
Bucher, instituteur ä Lucerne, pour la VIII0, (Tessin excepte).
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Dimanche 6 juillet a eu lieu a Aarau l'assemblöe generale de la sociötö de cavalerie

de la Suisse Orientale. Elle a resolu de prendre en mains '.'Organisation d'asso-
cialions volonlaires d'öquitation, constituöes sur le modöle de la societe autrichienne
pour l'öquilation en campagne ; on commencera par l'elaboration, ä titre d'essai,
d'instruclions gönerales qui seraient redigöes par le comitö central. Sur la proposition

du chef de l'arme de la cavalerie, une requöte sera adressee au departement
militaire fedöral sur le moyen de remödier ä la duröe trop courte des ecoles des
recrues et aux lacunes qui en rösultent dans l'instruction premiöre de nolre cavalerie

: on propose des cours pröparatoires d'une vingtaine de jours qui auraient lieu
pendant la saison d'hiver. Ce ne sera pas un allögement de service.

FRroounG. — Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg, dans sa seance du 20 juin
dernier, a aecorde un don d'honneur de 50 fr. ä la Sociötö federale des sous-officiers

ä l'occasion de sa föte qui aura lieu ä Genöve cette annöe, ceci ä lilre d'en-
couragement et en reconnaissance des sörieux efforts faits par cetle sociötö en vue
du developpement des connaissances militaires de ses membres.

Neuchätel. — Sur proposilion du Conseil d'Etat le Grand Conseil a nommö au
grade de ma^or les qualre officiers dont les noms suivent :

a) Roulet, Auguste-Frangois, ä Peseux, capitaine-adjudant d'infanlerie;
b) Dubois, Charles-Edouard, ä la Chaux-de-Fonds, capitaine-adj. d'infanterie;
c) Monnier, Frödöric-Auguste, ä Neuchätel, capitaine-adjudant d'infanlerie ;
d) Meyer-Perrin, Jacob, directeur de l'arsenal ä Colombier, capitaine d'infanlerie.

Valais. — Dans sa söance du 18 juin dernier, le Conseil d'Etat du canton du
Valais a promu, M. le lieulenanl Ernest Veulhey, de Vionnaz, au grade de premier
lieutenant dans l'infanterie d'ölile.

Geneve. — Le Conseil d'Etat, sur la prösentalion faile par le commandanl de
corps, a nommö au grade de lieutenant dans le bataillon des sapeurs-pompiers de
la ville de Genöve, MM. Walz, Charles; Schmidt, Otto et Henry, Henri.

Vaud. — On nous öcrit d'Allaman le 15 juillet:
« Hier, ont eu lieu ä Chanivaz, prös Allaman, les funörailles de M. Augusle de

Loriol, ancien officier au service de Naples, plus tard lieutenant-colonel d'ötat-
major dans notre armöe federale, mort ä Paris, le 8 de ce mois, dans sa UU" annöe.

Une plume plus autorisee que la nötre racontera un jour tous les episodes de
cette vie militaire et chevaleresque, el fera revivre les Iraits de ce caractöre digne
des preux du moyen-äge.

On se souvienl comment, fidöle ä son serment de soldat et aux Iraditions de sa
famille, de Loriol courut, au momenl du danger, mettre son epee au service de
S. M. le roi Frangois II des Deux-Siciles et döfendre sa juste cause.

C'est lä qu'en oclobre 1860, non loin de Teano. dans une reconnaissance de
cavalerie qu'il commandait, il combattit en höros ; accahlö par le nombre, blessö
ä la töte de trois coups de sabre, il fut laisse comme mort sur le terrain.

Sa Constitution tenace rösista cependant comme par miracle ; il pul revenir dans
sa patrie, recouvrer la santö et les forces, et les consacrer ä son pays pendant
plusieurs annees encore. Les environs de Chanivaz savent que de bien il a fait et
quelle delicate bontö il mettait ä secourir la pauvrelö et l'infortune.

Dans nolre siöcle d'utilitarisme, oü les discours patriotiques ont remplace les
actions de valeur et le dövouement militaire, on renie volontiers les iraditions
chöres aux Suisses des lemps passes. Qu'il nous soit permis cependant de rendre
hautement hommage ä la noblesse de ce caraelöre Ils deviennent rares, de nos
jours, les hommes qui portent graves en eux les prineipes de foi et d'honneur
politiques, et qui leur sacrifient jusqu'ä leur vie. »

— Malgrö l'inclemence du ciel, la föte cantonale de gymnastique ä Vevey s'est
fort bien passöe.

La grande place du Marchö et le bäliment de la Grenette ötaient paröes de leurs
plus beaux atours. L'entrain a ötö gönöral.

La distribution des prix a eu lieu le lundi 14 juillet, dös les dix heures du matin.

En voici le rösultat:
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Concours de sections

h prix couronnes, l'l non couronnes et un prix d'encouragement.

Prix couronnes. — Ier prix, Yverdon. 2 Vevey. 3 Lucens. U Sle-Croix. 5 Payerne.
6 Echallens. 7 et 8 Bex et Nyon. 0 el 10 Rolle et Senlier. 11 Lutry. 12 Aubonne.
13 Montreux, l'i et 13 Moudon et Morges. 16 La Tour. 17 Cully. 18 La Sagne. —
Prix d'encouragement: La Chaux.

Concours artistique individuel

10 prix couronnes. 73 non couronnes. 2b d'encouragemenl.
Prix couronnes. — Ier Raymond, Camille. Ste-Croix. 2 Dubath, Benjamin, Yverdon.

3 Schirmbeck, Chaux-de-Fonds, (hors concours). 'i Bcesoh. Cesar, Payerne.
5 Dubath, Jules, Yverdon. 6 Wuille. Yverdon. 7 YVachsmudt, Genöve. 8 Held,
Geneve, (hors concours). 0 Faidy, Geneve. 10 Geendet, Edouard, Ste-Croix. 11 Au-
demars, Henri, Vevey. 12 Leubaz, Genöve. 1:1 Gudith, Charles Payerne. l'l
Benoit, Yverdon. 15 Tanner, Jean, Lucens. 16 Seitz, Edouard, Locle. 17 Jaceoltet,
Alphonse, Lausanne. 18 Imhof, Chaux-de-Fonds. 19 Fatio, Henri, Lausanne.
20 Diday, Constant, Bex.

Concours aux jeux nationaux

8 prix couronnes. 'll prix non couronnes et 13 prix d'encouragement.
Prix couronnes. — I Gand. Auguste, Montreux. 2 Gurtner, Emile, Vevev.

3 Steiner, Bd., Boveresse. U Bei, Genöve, (hors concours). 5 Galley, H., Sentier.
0 Zimmermann, Genöve, (hors concours). 7 Geiaz, Henri, Vevey 8 Pouly, Jules,
Lausanne.

Prix non couronnes. — 9 Junod, Ed., La Sagne. 9 bis Lecoultre, Georges. Sentier.

10 Junod, Uiysse, La Sagne. 11 Tanner. Jean, Lucens. 12 Gourdou Leon,
Lausanne. 13 Imhof, Chaux-de-Fonds. l'l Junod, Jules, La Sagne. 15 Minnig, Louis,
Vevey. 10 Raud, Ch.. Rolle. 17 Mb'i, Nyon. 18 Meylan, Ami, Sentier. 19 Nicolas,
Henri, Lausanne. 20 Meylan-Kochat, Sentier.

Saut special (hauteur et longueur combinee). — 'i prix : 1 Lecoultre, Sentier.
2 Cartier, Cully, et Jaccottet, Lausanne. 3 Kuhn, Lausanne. U Imhof, Chaux-de-
Fonds.

Saut special a la pebche. 3 prix: I Leubat, Genöve. 2 Dubath, Benj.,
Yverdon. 3 Zbinden, Nyon, et Steiner, Yverdon.

CounsE. — 5 prix: I Band. Rolle. 2 Steiner, Boveresse. 3 Keymond, Ste Croix.
U Capt, Hector, Senlier. 5 Margot, Ste-Croix.

France. — Les 2<' 8e 13e et 22e regiments de dragons vont essayer un nouveau
modöle de casques ä criniöre mobile, donl le eimier a öle renforce en möme lemps
que les jugulaires ont etö allegees et simplifiees. Le plumet serail supprimö, sauf
pour les colonels qui conserveraient seuls l'aigretle de commandement. La criniöre
si incommode serail fixöe au casque ou laissee de cöte suivant les circonstances et
les ordres. (L'armee francaise.)

— M. Amedee Le Faure, depute de la Creuse, öcrivain militaire connu, a depose
ä la Chambre une proposition tendant ä monier tous les capilaines commandanls de

compagnies, comme en Prusse. Un essai de celle innovation sera fail dans quelques
rögiments pendanl les prorhaines manoeuvres d'automne.

— La revue du 13 juillei s'est passee conformement au programme et d'une
maniöre trös salisfaisante. La tenue des troupes etait magnifique et le döfile a eu lieu
dans l'ordre le plus parfait. Maison a remarque avec peine la faiblesse des effectifs:
28 files par compagnie d'infanlerie, bien qu'on eul fait appel ä toules les res.-ources
ordinaires ('ie balaillon) pour remplir les vides. On signale aussi comme un defaut
qui a ete senti la difference de vitesse du pas des divers corps d'infanterie.

Belgique. — Le rninislre de la guerre, lieut.-gönerai Renard, est mort derniöre-
nienl a läge de 75 ans. C'elail un mililaire fori instruil el zele. II avait dejä
pröeedemment oecupe le minislöre de la guerre, pois avail öle successivemenl chef
d'ötal-major gönerai et inspecteur general des gardes civiques, fonclions dans les-
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quelles il fit realiser d'importants progrös au profit de l'armöe beige. II laisse
quelques publications estimöes, entr'autres une Histoire politique ct militaire de la
Belgique, un volume de Considerations sur la tactique de l'infanterie qui laisse beaucoup

ä dösirer dans sa paitie generale, mais qui renferme de pröcieux renseignements

comparatifs sur les röglements des diverses armees europeennes d'il y a 15
ä 20 ans; un ouvrage sur la cavalerie, un manuel des reconnaissances mililaires,
qui est loin de valoir celui de son collögue beige Vandewelde, des Considerations
sur l'infanterie legere.

Afrique australe.— La Cour marliale, chargee de l'enquöte sur les circonstances
de la mort du prince imperial, a conclu de la maniere suivante :

1° La Cour est d'avis que M. Carey n'avait pas compris la position dans laquelle
il se trouvait vis-ä-vis du prince, et n'a, par consequent, pas exaetement senli la

responsabilite qu'il encourait. Suivant ladeposition du quartier-maitre gönerai
Harrisson, le lieutenani Carey avail le commandement de l'escorte, tandis que le
lieutenant Carey, faisant allusion ä l'escorte, a dit: « Je me considerais comme n'ayant
aucune autorile sur l'escorte, aprös les instructions precises el delaillöes de lord
Chelmsford, qui determinaient la Situation du prince, el je ne pensais pas qu'il dut
ölre toujours aecompagne par une escorte commandee par un officier. « La Cour est
d'avis qu'une pareille divergence d'opinion n'aurailpas du exisler entre des officiers
de möme arme.

2° La Cour est d'avis quo le lieulenant Carey merite un bläme sövöre pour ötre
parli avec une partie seulement de l'escorte qui avail ete presrriie par le quarlier-
general. La Cour ne peul admettre l'exception d'irresponsabilitö mise en avanl par
ie lieutenant Carey, d'autant qu'il a lui-möme fait des demarches pour obtenir une
escorte et n'a pas reussi ; bien plus, le fail que le quarlier-maitre general elail ä

Itelizi, fournissait au lieutenant Carey l'occasion de le consulter a ce sujel, occasion
dont il n'a pas su profiter.

3° La Cour estime que le choix du kraal oü la halte a etö faite, entoure comme il
l'ölail de couverls pour l'ennemi el de terrains defavorables, temoigne d'un deplorable

onbli des precautions prescrites par la prudence militaire.
'i° La Cour regrette vivement qu'aucun effort n'ait öle fait pour rallier l'escorte

ct faire face ä l'ennemi, afin d'en connailre le nombre et la force et, au besoin, de
venir en aide ä ceux qui n'avaient pas reussi ä operer leur retraite en temps opportun.

Rassemblement de troupes de la Ire Division

en septembre 1879.

MISE AU COIVCOURS
Les livraisons suivantes sont mises au concours :

Pain, Viande, Avoine et Foiu nöcessaires pour les cours
mililaires födöraux qui auront lieu daus le couranl de seplembre 1879, sur
les places d'armes de Morges, Aclens, Moudon, Romanel, Cheseaux,
Echallens, Poliez-Pittel, Bottens, Poliez-le-Grand, Fey, Goumosns-la-
Vitle, Vuarrens, Orzens, Oppens, Essertines, Pomy, Cronay, Champvenl,
Yverdon et Lausanne (pour cette derniere place, l'avoine et le foin seule-
nient.)

La soumission peut se faire pour chaque localilö separöment, ou pour
plusieurs localitös röunies.

Les fournisseurs seront tenus de livrer les subsislances sur les places
d'armes pour lesquelles ils auront souinissionnö.

Les soumissionnaires devront adresser leurs offres franco, par lettres
cachetöes avec la souscription « Soumission pour »au
Commissaire des guerres soussignö jusqu'au 31 juillet prochain.

Ils indiqueronl en möme temps, dans leurs soumissions, les cautions



— 336 —

donl ils disposent et y joindront une atlestation du Conseil communal. cer-
tifiaiit que, tant leurs cautions qu'eux-mömes sonl solvables. Les soumis-
sions qui ne röpondraieni pas ä ces exigences seront öcariöes.

On peut prendre connaissance des conditions aux bureaux du Commissaire

cantonal des guerres, ä Lausanne, et du Commissariat central, ä

Berne, ainsi qu'anprös des autoritös communales de Morges, Moudon,
Echallens el Yverdon.

Grellingen, le 15 juillet 1879.

Le Commissaire des guerres de la /> division.
0. VEILLON, lieut.-colonel.

A VENDRE
Un bon cheval d'officier, ä deux mains, manteau noir, taille moyenne,

9 ans ; prix modere. S'adresser au bureau de la Revue militaire suisse,
qui indiquera.

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Deux volumes in-ü" avec iO carles. Prix: 12 francs.

NB. Le Tome IImc a ete publie en deux parties separees, dont la lre
contient la belle carte de la position de Plevna dressee par le genie
suisse.

La 2mo partie du Tome II0, qui vient de paraitre et qui termine
l'ouvrage, comprend entr'autres la prise de Plevna, la campagne d'Arme-
nie et le passage des Balkans, avec 4 cartes correspondant ä ces faits
militaires importants.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois, ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix: pour la Suisse,

7 fr. 50 par an. Pour les pays de l'Union postale, 10 fr. par an ; pour les autres

pays, lä francs.

Pour tout ce qui concerne l'Administralion et la Redaction, s'adresser au

Comile de Direclion de la Revue militaire Suisse, k Lausanne (composö de MM.

Lecomte, colonel-divisionnaire: Curchod, capilaine d'artillerie; Guiguer de Prangins,
capitaine-adjudant d'artillerie; Ruchel, lieulenant-adjudant d'infanterie.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERIRERE, 26.
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